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La flotte

▪ Plus de 118 navires

▪ 22 hélicoptères

▪ 17 000 aides fixes et flottantes à la navigation

▪ 183 tours de communication maritimes

▪ 40 stations de recherche et de sauvetage de la 

Garde côtière

▪ 26 stations portuaires de bateaux 

saisonniers de sauvetage côtier

▪ 150 membres d’équipage à bord 

d’une ESC

En date de décembre 2020 ~ Sujet à changement
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Flotte – Renseignements importants 

Employés provenant d’un bassin

Les employés de la Flotte sont embauchés à partir d’un bassin régional et occupent un poste 
conventionnel. Par la suite, ils seront affectés à un poste à bord d’un navire opérant selon un régime de 
travail propre à l’équipage du navire tel que: le régime de relâche, le régime basé sur une moyenne de 
46,6 heures, le régime basé sur une moyenne de 42 heures ou le régime conventionnel. 

Il existe également des employés qui peuvent être embauchés directement dans un bassin pour un régime 
d’équipage en particulier ou dans un numéro de poste de navire, mais qui pourraient être affectés à un 
autre poste.

Jours de travail irréguliers

Dans bien des cas, les employés de la Flotte ont un horaire de travail irrégulier. Selon les conventions 
collectives, le jour de travail commencera à l’heure désignée du changement d’équipe, soit à midi, à moins 
que les employés travaillent selon le régime conventionnel qui prévoit le début du jour de travail à 8 h.

Un changement d’équipe peut-être effectué à 14 h; cependant, les dispositions en vigueur sont traitées de 
midi à midi.
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Responsables de la comptabilisation du temps (timekeepers)

Les employés de la Flotte travaillent souvent loin de leur résidence pendant de longues périodes. En raison du manque de 
connectivité qu’évoque le travail en mer, le personnel navigant dépendent des responsables de la comptabilisation du temps 
pour effectuer certaines tâches en leur nom pour combler l’écart pour les employés qui n’ont pas accès aux fonctions du libre-
service de Phénix. 

Les timekeepers sont responsables de :

• Examiner et d’appliquer toutes les directives des responsables de la comptabilisation du temps de manière cohérente , et 
de s’assurer qu’ils demandent de l’aide pour réduire tout impact négatif sur la rémunération des employés (lorsqu’ils ne 
sont pas certains de l’approbation d’une transaction, de l’attribution des horaires, etc.) 

• Attribuer les horaires des employés sur le bon dossier d’employé dans Phénix en fonction du régime d’équipage. 

• Réviser les renseignements personnels de l‘employé, incluant le CIDP, dans Phénix pour s’assurer de l’exactitude des 
données. 

• Approuver les indemnités automatisées hebdomadaires (119 et 132) et tenir à jour le registre de suivi des indemnités 
automatisées (119 et 132)

• Approuver les saisies de temps et de travail au nom des gestionnaires délégués en vertu de l’article 34 (à partir des feuilles 
de temps approuvées par l’article 34)

• Saisir directement dans le module gestion du temps de Phénix les heures supplémentaires et les indemnités, le congé non 
payé de 5 jours et moins, les heures « selon les besoins » au nom des employés (selon la feuille de temps approuvée par 
l’article 34)

• Soumettre les formulaires de demande d’intervention de paye à la Source fiable pour les saisies ne pouvant pas être 
ajoutées dans le module gestion du temps; le paiement de la banque de congés à la fin du contrat, les documents 
justificatifs pour le congé non payé de plus de 5 jours ou les demandes des avantages sociaux (selon les feuilles de temps 
approuvées par l’article 34)

• Compléter les formulaires pour les paiements prioritaires et les recouvrements du personnel navigant et coordonner les 
signatures des employés et des gestionnaires (article 34)

Flotte – Renseignements importants 
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L’Équipe du Soutien à la paye: 

L’Équipe du soutien des opérations de la paye est composée des équipes suivantes : l’équipe du 
Soutien à la paye, le Centre de gestion du temps et du travail, la Source fiable centralisée, l’équipe 
des Événements de la vie ainsi que l’Unité de traitement de la rémunération et d’acheminement de 
cas aux échelons supérieurs.

Tout comme vous, les membres de l'équipe du Soutien à la paye sont des employés du MPO et sont 
situés partout à travers le Canada. Ils offrent un soutien aux employés et aux gestionnaires en 
fournissant de précieuses réponses à toutes leurs questions relatives à la rémunération et aux 
avantages sociaux.

L’équipe du Soutien à la paye :

• analyse les problèmes de paye et détermine les prochaines étapes;

• aide les employés à obtenir des paiements prioritaires;

• assure la liaison avec le Centre des services de paye, via notre Bureau de liaison ministérielle, pour les 
acheminements de cas aux échelons supérieurs;

• aide à résoudre les cas en suspens et les cas complexes via notre équipe interne de Problèmes de paye et 
les acheminements de cas aux échelons supérieurs;

• fournit des conseils aux employés, aux gestionnaires délégués en vertu de l’article 34, et aux responsables 
de la comptabilisation du temps (timekeepers) concernant l'attribution l’assignation des horaires, les 
approbations et les exceptions dans le libre-service gestionnaires de Phénix et;

• fournit les coordonnées des personnes-ressources pour les questions qui sont traitées par Services publics et 
Approvisionnement Canada (SPAC) touchant, entre autres, les feuillets T4 erronés, les trop-payés et les 
pensions.

Communiquez avec MaPaye.
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L’équipe des Événements de la vie: 

Vous traversez un événement de la vie et vous vous demandez comment cela affectera votre 
salaire et vos avantages sociaux. Communiquez avec l’équipe des Événements de la vie. Utilisez 
l'adresse courriel MaPaye et inscrivez « Événements de la vie » dans l’objet de votre message.

Si vous avez des questions sur l’incidence des événements marquants de la vie sur votre paye et vos 
avantages sociaux, tel que l’approchement de la retraite, prendre un congé de maladie payé 
prolongé ou prendre un congé non payé et le retour au travail après un congé non payé, l’équipe 
des Événements de la vie peut vous guider tout au long du processus.
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Cliquez pour plus 

d’informations sur l’équipe 

des Événements de la vie

Flotte – Renseignements importants 

mailto:mypay-mapaye@dfo-mpo.gc.ca?subject=Événements%20de%20la%20vie%20-%20Région%20–%20Nom%20de%20l’employé%20–%20Description%20de%20problème
https://www.youtube.com/watch?v=oLn47FXxBy0&list=PLrblgz6NGq-FR9SpXQb-XwcB2w9OjvNdZ&index=12
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Le système MariTime  

MariTime 
Le système MariTime est l’un des outils de gestion de la Flotte de la Garde côtière canadienne. 
C’est également le système officiel qu’utilise le Ministère pour consigner les congés de l’ensemble 
du personnel navigant (incluant le personnel Navigant en affectation à terre) et en assurer le suivi. 

Pour gérer et déclarer les congés à l’interne, le Ministère utilise le système MariTime pour son 
personnel navigant.
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MariTime Leave Bank 

L’unité MariTime recueille et saisit des données pour les employés de la Garde côtière dans le système MariTime de gestion 
de la Flotte. De plus, elle assure la gestion des congés de l’ensemble du personnel navigant, de la saisie des données dans le 
système de paye Phénix et/ou de l’envoi des demandes d’intervention de paye (DIP) au centre des services de paye au nom de 
l’employé.  

Tous les congés sont gérés dans le système MariTime. 

Le système MariTime utilise les feuilles de temps saisies, en tenant compte des congés annuels ou compensatoires pour 
lesquels des jours de relâche n’ont pas été accumulés, enregistre les jours de relâche accumulés pendant l’horaire en devoir,
utilisés pendant l’horaire en service ou répartis dans les horaires en devoir ou hors service et met en banque les crédits de 
jours de relâche restants en fonction du groupe et du niveau auxquels ils ont été accumulés, indépendamment les uns des 
autres.

Banque de congés dans le système MariTime

Les soldes de congés dans MariTime apparaissent tels quels dans le 
Portail Web MariTime pour fins de consultation par l’employé.
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Congé compensatoire – Un congé compensatoire peut être mis en banque et encaissé en dollars, et non pas en heures.
Il peut arriver qu’un employé de la Flotte fasse une demande de rémunération de congé compensatoire (code 040) dont le montant est 
élevé. Le plafond de report pour les employés de la Flotte correspond à soit 300 heures ( pour les équipages de navire) soit de 400 heures 
(officiers de navire). Toutefois, avec l’accord de l’employeur, les employés accumulentsouvent plus que cela tout au long de l'année afin de 
planifier les périodes hors saison ou d’indisponibilité imprévue. 

Congé annuel – Rémunération (code 029) – Ce congé est rémunéré en heures au taux de rémunération conventionnel du poste d’attache.

Congé annuel accordé en une seule fois – Rémunération (code 122) – Ce congé est rémunéré en heures au taux de rémunération 
conventionnel du poste d’attache.

Jours de relâche – mis en banque dans le système MariTime en fonction du groupe et du niveau auxquels ils ont été accumulés, 
indépendamment les uns des autres. 

Jours de relâche (code 205) – rémunérés en jours au taux et demi (x1,5) en fonction du groupe et du niveau auxquels ils ont été 
accumulés. 

*Il est à noter qu’il n’existe aucun plafond pour la banque de jours de relâche des membres d’équipage de navire, ce qui pourrait 
donner lieu au versement d’un montant élevé en cas d’encaissement ou de cessation d’emploi. 

Flotte – Rémunération de congés 

Soldes de congés au moment de la cessation d’emploi

L’unité MariTime procède à la vérification du dossier 
des employés en cas de démission, de départ à la 
retraite, de nomination pour une période 
indéterminée à un poste en dehors de la Flotte et de 
fin de la période de nomination ou de la durée du 
contrat. Tout solde de congés payables est consigné 
sur la page supplémentaire du formulaire de 
déclaration des heures supplémentaires pour fins de 
soumission au Centre des services de paye par 
l’entremise de la Source fiable.   
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Flotte – Transfert de soldes de congés

Transfert de congés vers le système RH– Lorsqu'un membre du personnel navigant accepte un 
poste permanent à terre, certains soldes doivent être payés en espèces selon les termes de la 
convention collective respective. Les soldes de congés qui ne sont pas payés doivent être
transférés du système MariTime vers le système RH via une Demande d’intervention de paye 
(DIP) envoyée à la Source fiable du MPO.

Lorsqu’il existe une banque de congés compensatoires, le gestionnaire (basé à terre) qui 
embauche doit approuver par écrit qu’il endosse le solde de congés compensatoires. Si le 
gestionnaire qui embauche n’endosse pas le solde de congés compensatoires, les congés 
compensatoires seront encaissés.
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Attention!
Les membres du personnel navigant ne doivent jamais désigner un gestionnaire délégué en vertu 
de l’article 34 dans Phénix puisqu’ils soumettent des feuilles de temps qui sont soumises à l’unité 
MariTime pour fins de traitement.

Si un membre du personnel navigant part en affectation dans un poste à terre, il doit continuer à 
soumettre ses feuilles de temps (signé par leur gestionnaire délégué en vertu de l’article 34 à terre) 
à l’unité MariTime pour fins de traitement.

Les responsables de la comptabilisation du temps continueront de gérer l’horaire de l’employé 
dans Phénix ainsi que de saisir et d’approuver les heures supplémentaires et les indemnités au nom 
de l’employé et du gestionnaire. Leur congé continuera d’être géré dans le système MariTime
pendant leur affectation.

Dans le cas où un employé du personnel naviguant permanent a un gestionnaire délégué en 
vertu de l’article 34 désigné par erreur, une demande d’acheminement à l’échelon supérieur doit 
être envoyée à l’équipe MaPaye afin de supprimer la relation entre l’employé et le gestionnaire et 
d’avoir les problèmes d’acheminement associés résolus. Les timekeepers auront un accès limité 
aux transactions pour les employés auxquels un gestionnaire de l'article 34 est assigné, ce qui peut 
entraîner des problèmes d'acheminement et des retards importants dans le paiement des 
indemnités et des heures supplémentaires.

Flotte – Affectations dans un poste à terre
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Qu’entend-on par indemnités automatisées?

Codes 132 et 119

Le système de paye Phénix génère la paye des employés en fonction d’une semaine de travail de 40 heures 
puisqu’il ne reconnaît pas le régime de service d’attente basé sur une moyenne de quarante-six virgule six (46,6) 
heures, ni le régime de travail basé sur une moyenne de quarante-deux (42) heures ni le régime d’accumulation 
des jours de relâche (42 heures) selon lesquels les officiers travaillent.

Les employés qui travaillent selon ces régimes d’équipage toucheront une paye couvrant 40 heures par semaine en 
guise de leur salaire de base et les heures en surplus auxquelles ils ont droit seront générées sous forme 
d’indemnités qui doivent être approuvées dans Phénix. 

Si l’employé change de régime d’équipage au cours de la même semaine, il aura droit à une indemnité partielle 
couvrant les jours travaillés avant le changement. L’indemnité quotidienne est calculée en divisant le montant de 
l’indemnité hebdomadaire par sept (7) jours. 

En cas de nomination intérimaire, l’indemnité est payable au taux de la rémunération d’intérim. 

Une fois que le dossier employé associé à la nomination intérimaire apparaît dans Phénix, les responsables de la 
comptabilisation du temps établissent l’horaire en fonction du régime d’équipage. Cette mesure générera les 
indemnités pour fins d’approbation.

En raison de la saisie tardive des nominations intérimaires, la soumission des indemnités et des heures 
supplémentaires peut être retardée. 

Indemnités automatisées
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Flotte – Heures supplémentaires pouvant être 

mises en banque

Heures supplémentaires pouvant être 

mises en banque
Réclamations (codes) SC SO

Temps supplémentaire (260, 261, 262) O O

Sécurité (053) O O

Voyagement (072, 089) O O

Rappel au travail (009) O O

Paiement reporté (050) N O 

Travail salissant (015) N O

Congé férié (263, 043, 092) O O 

Disponibilité (064) O N

Formation (268) N N

Indemnité de spécialiste en sauvetage (467) N N

Indemnité pour abordage armé (489) N N

Repas pour temps supplémentaire (032) N N

O = Oui, peut être mise en banque N = Ne peut être mise en banque

Attention!

* Les employés occasionnels et les employés nommés pour une période déterminée < 3 mois ne peuvent pas mettre 
en banque des heures supplémentaires.
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Officiers de navire

Définition de congé compensatoire: 

Art 2.01 (c) 

Équipages de navire

Définition de congé compensateur: 

Appendice « G », article 1.01 (g)
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Indemnité de spécialiste en sauvetage

Indemnité de spécialiste en sauvetage
L’officier qui a suivi la formation exigée et qui est reconnu spécialiste en sauvetage a droit à une indemnité mensuelle 
[…] chaque mois où il reste qualifié à ce titre et au cours duquel il est affecté à un poste en mer où l’Employeur peut lui 
demander d’exercer des fonctions connexes.

Cette indemnité s’applique tant aux officiers de navire qu’aux équipages de navires et doit être déclarée sous le code 467 dans 
le formulaire Rapport sur la rémunération – Page supplémentaire qui sera soumise à la Source fiable, accompagnée d’une DIP. 

Cette indemnité ne peut être demandée à l’avance.  

*Il faut toujours consulter la version la plus récente de la convention collective pour connaître les taux en vigueur. 

Officiers de navire = Appendice « F »  I Équipages de navires = Appendice « G »
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Renseignements utiles sur Phénix 

Qu’est-ce qu’un dossier employé?

Un dossier employé représente une période de l’historique d’emploi de l’employé. 

Un nouveau dossier employé peut être généré pour chaque nouvelle situation d’emploi de l’employé, comme dans 
le cadre d’une nouvelle embauche, d’un changement de poste ou d’acceptation d’un poste intérimaire. 

Dossier no 0 : est généralement associé au poste d’attache de l’employé. 

Dossiers subséquents*: sont généralement associés aux périodes de nomination intérimaire subséquentes. 

*Veuillez noter que les employés occupant un poste occasionnel ou de durée déterminée ont souvent plusieurs 
dossiers associés à leur poste d’attache dans Phénix, en raison du chevauchement entre le processus de cessation 
d’emploi et celui de réembauche.

Il est très important d’examiner les données fournies dans le module Données emploi de chaque poste pour 
déterminer quel dossier doit être traité.   

Les responsables de la comptabilisation du temps assignent un horaire à chacun des dossiers employé actifs du 
personnel navigant. Phénix applique les règles de paye nécessaires en fonction de la classification et de l’horaire 
assigné.
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Contrat émis

Service d’équipage

Intégration des données du système RH à Phénix

Dossier employé généré dans le module 

Données emploi de Phénix

Contrat saisi dans le système RH

Dotation 

Employés dans Phénix

Dossier employé n’apparaît pas Phénix 

Responsable de la comptabilisation

du temps est en attente du dossier employé 

Dossier employé apparaît dans Phénix

Responsable de la comptabilisation

du temps procède au traitement

Renseignements utiles sur Phénix 
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La formation peut être à court terme ou à long terme. La formation à court terme ne dépasse pas vingt-huit (28) jours, 
tandis que la formation à long terme dépasse vingt-huit (28) jours.

Formation à court terme

Pendant la formation à court terme, l’employé respecte son « cycle de travail » normal. Lorsque l’employé doit suivre 
une formation pendant la période normalement hors service de son cycle de travail, il est rémunéré au taux normal. 

Formation à long terme

Pendant la formation à long terme, l’employé cesse temporairement d’être assujetti à son régime de travail, et il est 
rémunéré conformément à l’annexe « B » (SC) et conformément à l’appendice « K » (SO) (régime d’équipage 
conventionnel).

SC: Appendice « I » : Formation | SO :  Lettre d’accord (13-5)

Flotte – Formation 
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Formation à court terme (moins de 28 jours)

Pendant la formation à court terme, l’employé respecte son « cycle de travail » normal.  

La formation suivie pendant la période En devoir doit être enregistrée sous le code 310 dans la section 
Congés, y compris les dates, les heures et le nom du cours suivi. Des jours de relâche et de repos sont 
accumulés.  

Flotte - Formation | 268 vs. 310 

Lorsque l’employé doit suivre une formation pendant la période normalement hors service de son cycle 
de travail, il est rémunéré au taux normal pour la période de formation prévue. 

La formation suivie pendant la période Hors service doit être consignée sous le code 268 dans le 
formulaire Rapport sur la rémunération – Page supplémentaire, être rémunérée à temps simple, mais ne 
peut être mise en banque.  En cas de nomination intérimaire, les périodes de formation durant le cycle 
hors service (268) sont rémunérées au taux de rémunération d’intérim. 

Consultez les exemples fournis pour chaque régime d’équipage.
SC: Appendice « I » : Formation | SO :  Lettre d’accord (13-5)
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Formation à long terme (plus de 28 jours) 

Pendant la formation à long terme, l’employé cesse temporairement d’être assujetti à son régime de 
travail, et il est rémunéré conformément à l’annexe « B » (SC) et conformément à l’appendice « K » (SO) 
(régime d’équipage conventionnel).

Les responsables de la comptabilisation du temps mettent à jour l’horaire dans Phénix afin que les 
heures supplémentaires puissent être calculées au bon taux. 

Les indemnités 132 et 119 ne s’appliquent pas au régime d’équipage conventionnel.

Flotte – Formation 

.
SC: Appendice « I » : Formation | SO :  Lettre d’accord (13-5)
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Questions ? 
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Régime d’équipage conventionnel
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Régime d’équipage conventionnel

Dans le régime d’équipage conventionnel, 
les équipages de navires et les officiers de 
navire sont payés 40 heures par semaine 
(8 h/jour, du lundi au vendredi).

Les heures dépassant 8 heures travaillées 
du lundi au vendredi, ainsi que les heures 
travaillées le samedi, le dimanche ou un 
jour férié sont payées au taux applicable 
des heures supplémentaires.

Employé Équipage ou officier de navire

Régime 
d’équipage

Conventionnel

En devoir 5  jours (du lundi au vendredi)

Jours de repos 2 jours (du samedi au dimanche)

Heures travaillées 5 x 8 heures par jour

Heures payées 8 heures par jour x 5 jours

Paye 
hebdomadaire

40 heures (Paye régulière)
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Conventionnel  - Heures travaillées vs. Heures payées

Horaire conventionnel
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

1

Hors service

2

8 heures

3

8 heures

4

8 heures

5

8 heures

6

8 heures

7

Hors service

8

Hors service

9

8 heures

10

8 heures

11 

8 heures  

12

8 heures

13

8 heures

14

Hors service

15

Hors service

16

8 heures

17

8 heures

18

8 heures

19

8 heures

20

8 heures  

21

Hors service

22

Hors service

23

8 heures

24

8 heures

25

8 heures

26

8 heures

27

8 heures  

28

Hors service

29

Hors service

30

8 heures

31

8 heures

Les heures 
travaillées et les 
heures payées sont 
les mêmes dans le 
régime d’équipage 
conventionnel

8 heures de travail = 
8 heures payées 
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et de la Garde côtière canadienne  

Régime d’équipage conventionnel – Exemple de feuille de 
temps

16-03-19 0800 31-03-19 1600 10 10 0
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Ministère des Pèches et des Océans 

et de la Garde côtière canadienne  

Régime d’équipage conventionnel – Exemple d’heures 
supplémentaires

L’employé est rémunéré au taux double (2) :
i. pour le travail accompli après huit (8) heures supplémentaires exécutées en sus de ses heures quotidiennes normales de 
travail; 
ii. pour les heures supplémentaires exécutées pendant ses jours de repos, en sus de ses heures quotidiennes normales de 
travail;
iii. pour chaque heure supplémentaire de travail exécutée le deuxième (2e) jour de repos ou les jours de repos suivants, 
pourvu que les jours de repos soient consécutifs.

SC: Appendice « G » : 2.03
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Régime d’équipage conventionnel - Formation 

Dans cet exemple, l’employé a suivi la 
formation pendant son cycle normal de 
travail.  

La formation suivie pendant la période 
en devoir doit être enregistrée sous le 
code 310 dans la section Congés, y 
compris les dates, les heures et le nom 
du cours suivi. 

La formation suivie en dehors des 
heures normales de travail ou en fin de 
semaine doit être consignée sous le 
code 268 dans le formulaire Rapport 
sur la rémunération – Page 
supplémentaire, être rémunérée à 
temps simple, mais ne peut être mise 
en banque.  
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Questions ? 



Ministère des Pèches et des Océans 

et de la Garde côtière canadienne  

Régime d’équipage basé sur une moyenne 
de 42 heures
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et de la Garde côtière canadienne  

Régime d’équipage basé sur une moyenne de 42 heures

Sea Island Équipages de navires

régime 
d’équipage

régime de travail basé sur une moyenne 
de 42 heures

En devoir 4 jours

Hors service 4 jours

Heures travaillées 2-10 heures par jour (8 h -18 h) et 
2-14 heures par nuit (18 h- 8 h)

Heures payées 6,14 heures / jour 
(En devoir et Hors service)

Paye 
hebdomadaire

40 heures (Salaire de base) et 
2 heures au taux 1,5 (Indemnité)

Indemnités L’indemnité 119 est générée en 
fonction de l’horaire et approuvée par 
le responsable de la comptabilisation 
du temps

La station de recherche et de sauvetage 
de Sea Island en Colombie-Britannique est 
la seule au pays à travailler selon le 
régime d’équipage basé sur une moyenne 
de 42 heures.

Chaque quart doit avoir l’effectif suivant :

1 – SC-SPT-03 Plongeur de sécurité 
publique / Matelot 

3 – SC-SPT-04 Matelots-chefs/ Plongeurs 
de sécurité publique

1 – SC-SPT-05 Spécialiste des opérations
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et de la Garde côtière canadienne  

Régime d’équipage basé sur une moyenne de 42 heures

Le régime d’équipage basé sur une moyenne de 42 heures est défini dans l’appendice « C » de la convention 
collective du groupe Services de l’exploitation.

Bien que ce régime soit défini dans la convention collective du groupe Officiers de navire, actuellement, seuls les 
équipages de navires y sont assignés. Les officiers du groupe GT qui travaillent également en dehors de Sea Island 
sont assignés au régime d’équipage conventionnel.

Le système de paye Phénix génère la paye des employés en fonction d’une semaine de travail de 40 heures puisqu’il 
ne reconnaît pas le système de travail basé sur une moyenne de 42 heures. 

Les employés assignés à ce régime d’équipage ont droit, en plus de la rémunération de 40 heures par semaine
couvrant leur salaire de base, à une rémunération à temps et demi (1,5).

Les employés qui travaillent selon ce régime d’équipage toucheront une paye couvrant 40 heures par semaine en
guise de leur salaire de base et les deux heures en surplus auxquelles ils ont droit à temps et demi (1,5) seront
générées sous forme d’« indemnité 119 » pour fins d’approbation dans Phénix par le responsable de la
comptabilisation du temps.

L’indemnité quotidienne est calculée en divisant l’indemnité hebdomadaire par sept (7) jours.
(2 heures / 7 jours = 0,28 heure payable x1,5)

Si l’employé change de régime d’équipage au cours de la même semaine, il aura droit à une indemnité partielle 
couvrant les jours travaillés avant le changement. 
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et de la Garde côtière canadienne  

Indemnité 119 : régime d’équipage basé sur une moyenne 
de 42 heures 

L’horaire assigné dans Phénix génère les indemnités automatisées. Toutefois, les indemnités seront générées pour 
fins d’approbation seulement si l’horaire a été assigné au bon dossier employé actif.  

Indemnité 119 sur une période de 7 jours = 2 h (x1,5) 

2 heures payées sous forme d’indemnité / 7 jours = 0,28 heure par jour x taux 1,5 
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Régime basé sur une moyenne de 42 heures – Heures 

travaillées vs. Heures payées

Horaire – régime basé sur une moyenne de 42 heures  

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

1

10 heures

6,14 heures  

2

10 heures

6,14 heures  

4

14 heures

6,14 heures  

1

14 heures

6,14 heures  6,14 heures 6,14 heures 6,14 heures

8

6,14 heures

9

10 heures

6,14 heures

10

10 heures

6,14 heures

11

14 heures

6,14 heures

12

14 heures

6,14 heures

13

6,14 heures

14

6,14 heures

15

6,14 heures

16

6,14 heures

17

10 heures

6,14 heures

18

10 heures

6,14 heures

19

14 heures

6,14 heures

20

14 heures

6,14 heures

21

6,14 heures

22

6,14 heures

23

6,14 heures

24

6,14 heures

25

10 heures

6,14 heures

26

10 heures

6,14 heures

27

14 heures

6,14 heures

28

14 heures

6,14 heures

29

6,14 heures

30

6,14 heures

31

6,14 heures

En devoir

Hors service

Heures 
travaillées/ 
jour 

Heures 
payées en 
devoir et 
hors 
service

40 heures de 

salaire de base

+ 

2 heures x1,5 

Divisé par 7 jours 

= 6,14 

heures/jour
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Régime d’équipage basé sur une moyenne de 42 
heures – Exemple de feuille de temps

Une disposition 
spéciale a été prise 
pour permettre au 
personnel assigné au 
régime de travail basé 
sur une moyenne de 
42 heures d’utiliser 
l’ancienne version de 
la feuille de temps. 



Régime d’équipage basé sur une moyenne de 42 
heures – Heures supplémentaires

Heures supplémentaires

Les heures supplémentaires accumulées pendant des jours de repos sont rémunérées au 
taux et demi (1,5) et au taux double (2) qui s’applique au premier jour travaillé pendant 
une période de jours de repos consécutifs. 

Lorsque l’employé-e est tenu de travailler continuellement, sans une interruption d’au 
moins six (6) heures, il ou elle continue d’être rémunéré au taux double (2) pour les 
heures travaillées, pourvu qu’il ou elle ait travaillé plus de vingt (20) heures pendant 
une période de vingt-quatre (24) heures consécutives, s’il ou elle travaille normalement 
douze (12) heures par jour.

C’est ce qu’on appelle souvent une « pénalité de pause » qui apparaît dans Phénix sous 
le code 255 (x2) ou 255S (x1).

SC: Annexe « C »: 6.04 a
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Régime basé sur une moyenne de 42 heures – Exemple 
d’heures supplémentaires

Type de 
rémunération

35

Gestionnaire délégué en vertu de l'article 34



Régime d’équipage basé sur une moyenne de 42 
heures – Indemnité de plongée

Appendice « G » - Indemnité de plongée : 

L’employé qualifié tenu de travailler en plongée et obligé de tenir en bon ordre 
l’équipement de plongée des navires, touche une indemnité annuelle de huit cent 
cinquante-huit dollars (858 $). Cette indemnité est payée selon les mêmes modalités 
que celles de la rémunération normale de l’employé.

Les membres d’équipages de navires qui travaillent à Sea Island ont également droit à l’« 
Indemnité de plongée » (code 016) annuelle de 858 $, versée toutes les deux semaines à 
raison de 32,88 $.  
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Questions ? 



Ministère des Pèches et des Océans 

et de la Garde côtière canadienne  

Régime d’accumulation des jours de relâche
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LAY-DAYRégime d’équipage d’accumulation de jours 

de relâche

Les employés qui sont assignés à un navire doté du régime d’équipage d’accumulation des jours de relâche 
travailleront 12 heures par jour, 7 jours par semaine pendant un cycle de rotation qui dure au moins 7, 14 ou 28 
jours.

Les navires opérant selon le régime d’équipage d’accumulation des jours de relâche sont généralement affectés au 
déglaçage, à l’entretien des bouées, à un programme scientifique ou à des fonctions de sécurité. Toutefois, ils 
participent également aux activités de recherche et de sauvetage. 

« Jour de relâche » désigne un jour de repos rémunéré auquel a droit l’employé qui est assujetti au régime 
d’accumulation des jours de relâche. Un jour de relâche est réputé faire partie du cycle de travail et, comme tel, 
n'est pas considéré comme un jour de congé payé autorisé.

En vertu de ce régime, tous les jours sont considérés comme des jours de travail et il n’y a pas de jours de repos.   
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LAY-DAY

Pour conserver son taux de rémunération hebdomadaire, l’employé doit :
i. soit travailler,
ii. soit être en jour de relâche,

ou
iii. soit être en congé payé autorisé.

SC: Annexe «E»: 1.f.

Les crédits de jours de relâche sont accumulés au taux de rémunération du sous-groupe et du niveau auquel ils ont été 
acquis.

Les crédits de jours de relâche peuvent être calculés au prorata par rapport aux heures d’un jour normal de travail.  = 12 
heures.

Si l’employé retourne au  travail pendant qu’il était censé être hors service, les jours de relâche ne seront pas débités de sa 
banque et un nouveau cycle En devoir débutera.

Si l’employé travaille une journée à un taux de rémunération plus élevé (intérim), le jour de relâche correspondant à cette 
journée sera également payé à ce même taux.  Dans ce cas, un nouveau dossier associé à la nomination intérimaire devra 
être créé dans le système RH. Le nouveau dossier en question apparaîtra dans Phénix comme un nouveau dossier employé.  

Régime d’équipage d’accumulation de jours 

de relâche



Ministère des Pèches et des Océans 

et de la Garde côtière canadienne  

Régime d’équipage d’accumulation de jours de relâche

Jour de relâche – Équipages de navires Jour de relâche – Officiers de navire

Pour chaque jour de travail ou chaque période de travail où l’employé-e est 
en congé autorisé payé autre qu’un congé compensateur ou un congé 

annuel payé, il ou elle accumule un virgule dix-sept (1,17) jour de relâche en 
plus de sa rémunération pour ce jour.

1 jour de travail = 1,17 jour de relâche accumulé
SC: Annexe « E »

Pour chaque jour de travail ou chaque période de travail où l'officier est en 
congé autorisé payé autre qu'en congé compensateur ou en congé annuel 

payé, il acquiert un (1) jour de relâche en sus de sa rémunération pour cette 
journée.

1 jour de travail = 1 jour de relâche accumulé
SO: Appendice « H »

Équipages de navires Employé Officiers de navire

Jour de relâche régime d’équipage Jour de relâche

7 jours / Semaine (cycle de 14, 
28, 42 jours)

En devoir 
(semaine de travail)

7 jours / Semaine (cycle de 14, 28, 42 jours)

14/28/42 jours (variable) Hors service 14/28/42 jours (variable)

12 heures par jour (En devoir) Heures travaillées 12 heures par jour (En devoir)

5,714 heures/ jour (en devoir et 
hors service)

40 heures / 7 jours

Heures payées 6 heures/ jour (en devoir et hors service)

42 heures / 7 jours

40 heures Paye hebdomadaire 42 heures = 40 heures par semaine payées selon
le salaire + 2 heures à titre d’indemnité 132 

-
Indemnités 40 heures par semaine payées selon le salaire + 

2 heures à titre d’indemnité 132 

41



42

LAY-DAYRégime d’équipage d’accumulation de jours de 

relâche – Heures travaillées vs. heures payées  

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

1 2 3 4 5

6 heures

SC 5,714 heures

SO 6 heures

6

12 heures

SC 5,714 heures

SO 6 heures

7

12 heures

SC 5,714 heures

SO 6 heures

8

12 heures

SC 5,714 heures

SO 6 heures

9

12 heures

SC 5,714 heures

SO 6 heures

10

12 heures

SC 5,714 heures

SO 6 heures

11

12 heures

SC 5,714 heures

SO 6 heures

12

12 heures

SC 5,714 heures

SO 6 heures

13

12 heures

SC 5,714 heures

SO 6 heures

14

12 heures

SC 5,714 heures

SO 6 heures

15

12 heures

SC 5,714 heures

SO 6 heures

16

12 heures

SC 5,714 heures

SO 6 heures

17

12 heures

SC 5,714 heures

SO 6 heures

18

12 heures

SC 5,714 heures

SO 6 heures

19

6 heures

20

SC 5,714 heures

SO 6 heures

21

SC 5,714 heures

SO 6 heures

22

SC 5,714 heures

SO 6 heures

23

SC 5,714 heures

SO 6 heures

24

SC 5,714 heures

SO 6 heures

25

SC 5,714 heures

SO 6 heures

26

SC 5,714 heures

SO 6 heures

27

SC 5,714 heures

SO 6 heures

28

SC 5,714 heures

SO 6 heures

29

SC 5,714 heures

SO 6 heures

30

SC 5,714 heures

SO 6 heures

31

SC 5,714 heures

SO 6 heures

SC 5,714 heures

SO 6 heures

Heures payées 
pour les 
équipages de 
navires et les 
officiers de 
navire en 
devoir et hors 
service

Heures 
travaillées/ 
jour 

Horaire – Jours de relâche



Ministère des Pèches et des Océans 

et de la Garde côtière canadienne  

Indemnité 132 :  Jours de relâche (42 heures)

Les officiers qui travaillent selon un régime d’accumulation de jours de relâche sont payés 40 heures par semaine en 
guise de salaire régulier, plus 2 heures par semaine seront générées en tant qu’indemnité pour fins d’approbation dans 
Phénix. (période combinée = 42 heures / semaine) 

Les officiers qui ont déclaré des périodes d’intérim sur leur feuille de temps ont droit à l’indemnité 132 calculée au 
taux de rémunération d’intérim pour cette période.

Les indemnités sont approuvées en temps réel. Donc, afin d’éviter des trop-payés ou des paiements manquants, il est 
primordial que l’unité d’affectation des équipages avise les timekeepers de tout changement d’horaire d’un employé le 
plus tôt que possible. Les timekeepers mettront à jour l’horaire assigné dans Phénix ainsi que la fiche de suivi 132.
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et de la Garde côtière canadienne  

Régime d’équipage d’accumulation de jours de relâche –
Exemples de feuille de temps

Officier de navire : SO-MAO-05

1 jour travaillé = 1 jour de relâche 
accumulé
(14 jours travaillés x 1 = 14 jours 
accumulés)

Équipages de navires : SC-DED-
03

1 jour travaillé = 1,17 jour de relâche 
accumulé
(14 jours travaillés x 1,17 = 16,38 
jours accumulés)

14 jours de relâche utilisés pendant 
une période hors service, 
2,38 jours de relâche sont transférés 
dans la banque de jours de relâche 
de l’employé dans le système 
MariTime. 
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Régime d’équipage d’accumulation de jours de relâche –
Heures supplémentaires

Durée du travail et heures supplémentaires : 

L’employé a le droit d’être rémunéré au taux et demi (1 1/2) pour les 
heures supplémentaires effectuées en sus de ses heures normales de 
travail prévues à l’horaire 

L’employé a le droit d’être rémunéré au taux(2) pour toutes les heures 
supplémentaires effectuées en sus de dix-huit (18) heures de travail.

L’employé qui exécute en heures supplémentaires un travail qui se 
termine avant qu’une (1) heure se soit écoulée a droit néanmoins à une 
(1) heure supplémentaire. 

L’officier qui occupe un poste désigné à l’appendice « G » est rémunéré 
uniquement pour les heures supplémentaires travaillées un jour de repos 
qui ne dépassent pas ses heures de travail journalières normales.

*Consultez la section Indemnité de responsabilités supplémentaires (IRS). 

Les heures supplémentaires sont rémunérées selon le niveau auquel elles 
ont été acquises. En cas de nomination intérimaire, les heures 
supplémentaires doivent être rémunérées au taux de rémunération 
d’intérim. 

Les responsables de la comptabilisation du temps doivent s’assurer que les 
heures supplémentaires sont saisies dans le bon dossier employé dans 
Phénix. 
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Ministère des Pèches et des Océans 

et de la Garde côtière canadienne  

Régime d’equipage d’accumulation de jours de relâche : 
Heures supplémentaires – Exemple de feuille de temps

Équipage de navires - Appendice G, art. 2.03 (a)                   Officier de navire – Article 30.07 (a) 
« L’employé qui exécute en heures supplémentaires un travail qui se termine avant qu’une (1) heure se soit écoulée a droit néanmoins à 
une (1) heure supplémentaire. »

Exemple : 15 mai, 20 h – 20 h 40 h = 40 minutes. L’employé a encore le droit de réclamer une heure complète au taux des heures supplémentaires applicable.    

*Il est à noter que cela s’applique à la première heure de temps supplémentaire non consécutif effectuéee par l’employé. 
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Régime d’équipage d’accumulation de jours de 
relâche – Jour férié travaillé

Jour férié travaillé pendant un jour de relâche
Pour chaque jour férié pendant lequel l’employé est tenu de travailler et travaille effectivement :

i. il touche, en sus de sa rémunération normale et du facteur des jours de relâche, une somme équivalant à deux virgule 
cinquante (2,50) jours de relâche;

ii. il a le droit d’être rémunéré selon le paragraphe ci-dessous concernant la rémunération des heures supplémentaires pour le 
travail effectué un jour férié, en sus de douze (12) heures.

Il est à noter que cela ne constitue pas des crédits de jours de relâche. Il s’agit plutôt de l’« équivalent en espèces de 2,5 jours de 
relâche ». Les 2,5 jours doivent être déclarés sur la page supplémentaire du formulaire de déclaration des heures supplémentaires, 

sous le code 092.
Officiers de navire : 2,5 jours x 6 heures (équivalant jour de relâche) = 15 heures

Équipages de navires : 2,5 jours x 5,714 heures (équivalant jour de relâche) = 14,285 heures

SC: Annexe « E » 6.b.
SO: Appendice « H » Article 21.b 



48

Régime d’équipage d’accumulation de jours de 
relâche – Jour férié non travaillé

Jour férié non travaillé pendant un jour de relâche

Pour chaque jour férié où il ou elle ne travaille pas, l’employé-e touche sa rémunération normale pour cette journée plus huit (8) heures 
de rémunération au taux normal, et un jour de relâche est déduit de ses crédits de jours de relâche.

Ceci doit être déclaré sous le code 043 dans le formulaire Rapport sur la rémunération – Page supplémentaire, 
indiquant le nombre d’heures (8 heures) et le taux (x 1).

SC: Annexe « E » 6.a.
SO: Appendice « H » Article 21.a 
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Statutory Holiday – On Annual or Comp leave 

Dans l’exemple ci-contre, l’employé a travaillé 14 jours pendant 
la période de 28 jours qu’il est en devoir. 

Des congés annuels sont utilisés pour les 14 jours restants de la 
période qu’il est en devoir, y compris un jour de relâche pour le 
congé férié. 

Les congés annuels, compensatoires ou de relâche ne 
permettent pas d’accumuler des jours de relâche. 

16,38 jours de relâche sont accumulés dans cette situation.
(Officiers de navire : 14 jours x1,17 = 16,38)
(Équipages de navires : 14 jours  x1 = 14)

La période en devoir de 28 jours comprendra les jours de 
relâche acquis ainsi que les jours de relâche restants qui seront 
déduits des crédits de jours de relâche de l’employé.

Si le nombre de jours de relâche qui doit être utilisé pendant la 
période en devoir est insuffisant, il faut utiliser des congés 
annuels ou compensatoires à cet effet.  

Veuillez consulter la circulaire sur les opérations relatives à 
l’application des congés. 

Régime d’équipage d’accumulation de jours de relâche – Jour 

férié coïncidant avec un congé annuel ou compensatoire

Lorsqu’un jour férié tombe pendant une période de congés annuels ou compensatoires, que l’employé soit en devoir 

ou hors service, au lieu d’utiliser un jour de congé annuel ou compensatoire, un jour de relâche est déduit des crédits 

de l’employé qui a le droit de réclamer huit (8) heures de rémunération au taux normal, sous le code 043. 
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Lorsqu’un jour férié tombe pendant une période de congés annuels ou compensatoires, que l’employé soit en devoir 
ou hors service, au lieu d’utiliser un jour de congé annuel ou compensatoire, un jour de relâche est déduit des crédits 
de l’employé qui a le droit de réclamer huit (8) heures de rémunération au taux normal, sous le code 043. 

Régime d’équipage d’accumulation de jours de relâche – Jour 

férié coïncidant avec un congé annuel ou compensatoire
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Statutory Holiday – Occurs during Sick leave 

Un congé de maladie payé ne peut être accordé que pendant les périodes de travail.

« Pour chaque jour férié qu’il est censé travailler, mais qu’il est autorisé à prendre en congé, l’employé touche sa rémunération normale 
pour un jour de relâche et a droit à un crédit de jour de relâche pour la journée. Le crédit de jour de relâche n’est pas déduit des crédits 
de jours de relâche de l’employé, et ce dernier n’a droit à aucune autre rémunération supplémentaire. »

Dans l’exemple ci-contre, l’employé a travaillé 14 
jours et a pris 14 jours de congé de maladie.  

Des crédits de jours de relâche sont acquis pour 
les périodes de congé de maladie. 

Équipages de navires : 28 jours en devoir x1,17 = 
32,76 jours de relâche acquis
Officiers de navire : 28 jours en devoir x1 = 28 
jours de relâche acquis

28 jours de relâche sont utilisés pendant la 
période hors service.

Les 4,76 jours de relâche restants accumulés sont 
transférés dans des jours de relâche de l’employé 
en fonction du groupe et du niveau auxquels ils 
ont été accumulés. 

Régime d’équipage d’accumulation de jours de relâche –

Jour férié coïncidant avec un congé de maladie

(14 jours  – 1 jour (férié) = 13 jours x 12 heures / jour = 156 heures utilisées)  

SC: Annexe « E » 6.c.
SO: Appendice « H » Article 21.c. 
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Un congé férié qui tombe pendant une période de 
congés de maladie est traité comme un jour de 

travail normal. Aucun congé n’est utilisé et aucune 
heure supplémentaire n’est accordée.

Régime d’équipage d’accumulation de jours de relâche – Jour 

férié coïncidant avec un congé de maladie

Des heures supplémentaires pourraient être 
accordées pour le congé férié qui tombe pendant la 
période hors service puisqu’un jour de relâche est 

déduit des crédits de jours de relâche.

Congé de maladie

Congé de maladie Jour de relâche – Congé 

Jours de relâche – Congé  

Jours de relâche – Congé  

Jours de relâche – Congé 

Fête du 
Canada

JUILLET
LundiDimanche Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Jours de relâche – Congé 

Jours de relâche – Congé 
Congé 
civique

Jours de relâche – Congé 

LundiLundiDimanche Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

AOÛT
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Pour chaque jour férié où il ne travaille pas, l’employé touche 
sa rémunération normale pour cette journée plus huit (8) 
heures de rémunération au taux normal, et un jour de relâche 
est déduit de ses crédits de jours de relâche.

Ces heures (8 heures x 1) doivent être déclarées dans le 
formulaire Rapport sur la rémunération – Page supplémentaire, 
sous le code 043, indiquant le nombre d’heures (8 heures) et le 
taux (x 1).

Régime d’équipage d’accumulation de jours de relâche –

Jour férié coïncidant avec un congé de maladie

SC: Annexe « E » 6.a.
SO: Appendice « H » Article 21.a. 
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Lorsqu’un jour désigné (comme un jour férié) coïncide avec le jour de repos, le jour férié est reporté au premier (1er) jour de travail prévu 
suivant le jour de repos de l’employé. 

Le travail exécuté par l’employé le jour à partir duquel le jour férié a été reporté est considéré comme du travail exécuté un jour de repos,

et 

le travail accompli par l’employé le jour auquel le jour férié a été reporté est considéré comme du travail accompli un jour férié.  

Statutory Holiday – Moved to the first regular workday 
when moving from 46.6 to Lay-day.

Dans cette situation, le jour férié du 1er juillet (fête 
du Canada) tombe pendant les jours de repos du 
régime 46,6. Par conséquent le jour férié est 
reporté au premier jour de travail normal, soit au 
12 juillet.

L’employé a également été affecté à un régime 
d’équipage d’accumulation de jours de relâche 
à partir du 12 juillet. Par conséquent, le congé 
férié sera rémunéré en fonction de ce régime à 
partir du 12 juillet. 
(congé férié travaillé dans le régime 
d’accumulation des jours de relâche = paiement 
en espèces équivalant à 2,5 jours de relâche)

Régime d’équipage d’accumulation de jours de relâche 
– Jour férié reporté à partir des jours de repos du régime 46,6
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Special Lay-Day Bank                                          
(Officers)

Lorsqu’un officier doit travailler et que le nombre de 
ses jours de relâche dépasse 65, les jours de relâche 
additionnels s’accumulent dans la « banque spéciale 
de jours de relâche ».

Les crédits s’accumulent en jours en fonction du 
groupe et du niveau auxquels ils ont été acquis.

Il est convenu que les jours de relâche doivent être pris 
comme jours de repos payés.

Les crédits de cette banque sont rémunérés en argent 
dans les cas de cessation d’emploi ou de nomination 
pour une période indéterminée à un poste ne donnant 
pas lieu à une affectation sur un navire fonctionnant 
selon le régime de jours de relâche, ou qui ne donne 
pas lieu à une affectation dans le même ministère ou la 
même région.  

Aux fins du paiement des jours de relâche acquis, un 
jour de relâche équivaut au taux de rémunération d’un 
jour de relâche multiplié par un virgule cinq (1,5). 

Banque spéciale des jours de relâche des officiers

SO: Protocole d’entente – Limite de 65 jours - a
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Penalty Payments – Exceeding 65 day Cap (Officers)

Dans l’exemple ci-contre, l’employé a de nombreux 
jours de relâche accumulés totalisant 65 jours. 

(Les jours de la banque spéciale des jours de relâche 
ne sont pas calculés dans la limite de 65 jours de 
relâche.)

L’employé retourne au travail pour une période de 
7,5 jours. 

Dans ce cas, l’employé a déjà atteint la limite de 65 
jours de relâche.                                            

Par conséquent, 7,5 jours de relâche au niveau 
« SO-MAO-05-3 » sont transférés dans la « banque 
spéciale des jours de relâche ». 

L’employé a également droit de recevoir de un 
paiement de pénalité pour avoir dépassé la limite 
de 65 jours.

= 65 jours de relâche

Banque spéciale des jours de relâche des officiers

Le nombre de crédits de jours de relâche ne doit pas dépasser soixante-cinq (65). Si un officier atteint le maximum de soixante-cinq (65) 
jours, il doit prendre un congé.

*Il est à noter que les crédits de jours de relâche réguliers doivent être épuisés d’abord avant d’utiliser les crédits dans la « banque 
spéciale des jours de relâche ». 

SO: Protocole d’entente – Limite de 65 jours - d
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Les officiers doivent être informés par écrit, chaque fois que des jours sont ajoutés à cette « banque spéciale de jours 

de relâche ».

Ces jours sont déclarés par l’unité MariTime dans le formulaire Rapport sur la rémunération – Page supplémentaire 

sous le code 123, indiquant le nombre de jours de relâche payables au taux de rémunération multiplié par 1,5 ainsi 

que le groupe et le niveau auxquels les jours de relâche ont été acquis. 

Penalty Payments – Exceeding 65 day Cap 
(Officers)

Une fois approuvée par le gestionnaire délégué en vertu de l’article 34, une copie est envoyée à l’employé pour ses 

dossiers; une copie est placée dans le dossier feuille de temps de l’employé avec l’original fourni par le responsable 

de la comptabilisation du temps pour fins de saisie dans Phénix.

En cas de nomination intérimaire, le responsable de la comptabilisation du temps doit attendre que le nouveau 

dossier employé apparaisse dans Phénix. 

Banque spéciale des jours de relâche des officiers

19-10-16      
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Dans l’exemple ci-contre, l’employé 
suit une formation du 13 janvier 
2020 au 17 janvier 2020. 

Cette formation devrait être 
considérée comme une « formation 
à court terme » puisqu’elle dure 
moins de 28 jours. 

La période de formation tombe 
pendant des quarts que l’employé 
est En devoir et Hors service.

Lorsqu’une formation coïncide avec 
la période que l’employé est En 
devoir, des jours de relâche peuvent 
être acquis. 

Toute formation qui se déroule 
pendant la période que l’employé 
est En devoir doit être consignée 
sous le code 310 dans la section des 
congés, y compris les dates, les 
heures et le nom du cours suivi. 

Jour de relâche – Formation 

Congé de formation - Gestion des 
ressources de la passerelle
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Toute formation qui se déroule pendant la période que l’employé est hors service doit être consignée sous le code 268
dans le formulaire Rapport sur la rémunération – Page supplémentaire, être rémunérée à temps simple, mais ne peut 
être mise en banque. 

En cas de nomination intérimaire, les heures supplémentaires relatives à la formation (268) sont rémunérées au taux de 
rémunération d’intérim. 

Jour de relâche – Formation 

*Les jours de relâche ne sont pas affichés par formation. Les jours de relâche sont toujours utilisés conformément aux 
périodes hors service normales.*
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Indemnité de responsabilités supplémentaires

Indemnité de responsabilités supplémentaires (IRS) – Appendice « G » 

La présente indemnité est versée aux officiers désignés dans le présent appendice en reconnaissance des 
responsabilités additionnelles qu’ils assument dans l’exercice des fonctions habituelles de leur poste. Elle 
reconnaît également que, nonobstant les dispositions de la présente convention concernant la durée du travail 
et les heures supplémentaires, les heures normales de travail pour les officiers visés par le présent appendice 
vont au-delà de ce qui est décrit dans les dispositions en question.

Les officiers qui touchent une IRS n’ont pas le droit de toucher des heures supplémentaires pour les heures 
travaillées, sauf pour un jour de repos dont la durée ne dépasse pas leurs heures quotidiennes de travail 
normales, les heures consacrées aux déplacements ou à une formation.  

L’indemnité repose sur le numéro du poste que l’employé occupe. 

Si l’employé occupe un poste intérimaire, le responsable de la comptabilisation du temps doit attendre que le 
nouveau dossier employé afférent apparaisse dans Phénix avant de traiter l’IRS. 
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En date du mois de juillet 2021~ Sujet à changement

Montant annuel / 26,088 = Montant par jour

Montant annuel / 2 191,39 x 6 heures =  Montant par jour 

ERA – Ship Disposition & Rates

Selon le Conseil du Trésor : conformément à l’article 7 de l’appendice « G » qui stipule que 
l’indemnité de responsabilités supplémentaires (IRS) « doit être versée selon les mêmes 
modalités que la rémunération de l’officier », il serait logique de calculer l’IRS versée à un officier 
en fonction des jours civils.

SO MAO-13 Taux annuel = 19 073 $ 
Paiement régulier aux deux semaines : (19 073 $ divisé par 26,088) = 731,10 $ aux deux 
semaines

Calcul quotidien : 19 073 $ divisé par le dénominateur des jours de relâche 2 191,39 = 
8,7036082 x 6 h par jour =  52,221649 $ par jour x 14 jours = 731,10 $ 

Exemple : Une période de nomination intérimaire allant du 20 décembre 2018 au 29 décembre 
2018. Cette période compte dix (10) jours civils. 

Calcul : Jours civils – 731,10 aux deux semaines divisé par 14 = 52,221428 x 10 jours = 522,21 $ 
Ou 
19,073 divisé par 2 191,39 x 6 h par jour = 52,22 x 10 jours = 522.20 $

Indemnité de responsabilités supplémentaires
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Indemnité de responsabilités supplémentaires

Il faut cocher, au besoin, la case Indemnité de responsabilités supplémentaires dans les sections En devoir ET Hors 
service de la feuille de temps.

Les feuilles de temps soumises pour les affectations ou les nominations intérimaires à court terme sur 
lesquelles la case Indemnité de responsabilités supplémentaires est cochée sont envoyées au Centre des 
services de paye, accompagnées d’une DIP, par l’entremise de la Source fiable. 

La lettre d’offre relative aux affectations et aux nominations intérimaires à long terme ou aux promotions 
doit indiquer l’indemnité de responsabilités supplémentaires qui doit être également réclamée et indiquée 
dans le processus d’embauche. 
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Appendice « G », art. 3 - La présente indemnité de responsabilités supplémentaires continuera d’être versée à 
l’officier affecté à terre aux fins de formation, ou affecté temporairement à un poste à terre en vertu d’une 
nomination intérimaire ou dans d’autres circonstances pour une période maximale de trois cent soixante-cinq 
(365) jours civils. L’officier continuera de recevoir l’indemnité seulement si sa rémunération mensuelle de base 
pour le poste auquel il est affecté temporairement est inférieure à ladite rémunération mensuelle de base 
majorée de l’indemnité de fonctions supplémentaires pour son poste d’attache. (En vigueur le 2 octobre 2018)

ERA – Arbitral Award Indemnité de responsabilités supplémentaires
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Questions ? 
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Régime d’équipage basé sur une moyenne 
de 46,6 heures

65



66

Les employés qui travaillent selon un régime d’équipage basé sur une moyenne de 46,6 heures sont 
généralement affectés à une station de recherche et de sauvetage (SAR).

Ils vivent et travaillent à la station SAR pendant un roulement (En devoir) de 7, 14 et parfois de 21 jours à 
la fois. 

Les opérations SAR peuvent se dérouler à n’importe quelle heure de la journée ou de la nuit, quels que 
soient les conditions météorologiques et l’état de la mer. 

. 

46.6 ON-CALL AVERAGINGRégime d’équipage basé sur une moyenne de 46,6 

heures
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Régime d’équipage basé sur une moyenne 

de 46,6 heures

Équipages de navires, officiers de navire et étudiants du programme ESC

Régime d’équipage Régime de travail basé sur une moyenne de 46,6 heures 

En devoir 
(semaine de travail)

7 jours / semaine (cycle de 7, 14, 21 jours)

Hors service 7 , 14, 21 jours

Heures travaillées 8 heures + 16 heures sur appel (En dvevoir) 

Heures payées 6,65 heures par jour (En devoir et Hors service)

46,6 heures / 7 jours

Paye hebdomadaire 46,6 = 40 heures payées selon le salaire + 6,6 heures payées à titre 
d’indemnité 132 

Indemnités L’indemnité 132 est générée en fonction de l’horaire et approuvée par le 
responsable de la comptabilisation du temps
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Chaque station est dotée de deux équipages qui alternent, généralement, tous les 14 jours.

*Spécialiste en sauvetage

Régime d’équipage basé sur une moyenne de 46,6 

heures
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Dans cet exemple, le bleu représente la 
période En devoir de l’équipage A

Le magenta représente les jours accumulés 
pendant la période Hors service, aussi 
appelés « jours de repos ». 

Équipage A Équipage B

Commandant Commandant

Mécanicien Mécanicien

Matelot Matelot

Matelot* Matelot*

Régime d’équipage basé sur une moyenne de 46,6 

heures
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L’équipage A se rendrait au travail le matin du 3 octobre 
et effectuerait un « changement d’équipe » avec 
l’équipage B, à midi. 

L’équipage B quitterait la maison pendant ses jours de 
repos accumulés jusqu’au prochain roulement régulier le 
17 octobre.

Gagne 28 jours de salaire pour une période de 
travail de 14 jours. 

Bleu : Horaire en devoir de l’équipage A 
Magenta :  Horaire hors service (jours de repos)

Régime d’équipage basé sur une moyenne de 46,6 

heures



« jour » désigne pour un employé-e, la période de vingt-quatre (24) heures durant laquelle l’employé-e est 
normalement tenu d’exécuter les fonctions de son poste et commence à l’heure désignée du changement 
d’équipe.

Les heures de travail normales de l’employé sont une combinaison d’heures exécutées et d’heures 
de « service d’attente » commandé.

Période de 24 h – changement d’équipe à midi

midi – 16 h – 4 h de travail
16 h – minuit – 8 h en attente 
Minuit – 8 h – 8 h en attente 
8 h – 12 h – 4 h de travail

Hours of Work and OvertimeRégime d’équipage basé sur une moyenne de 46,6 

heures
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SC: Annexe « D » 2.a.
SO: Appendice « J » Article 2.f. 
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Les heures de travail normales de l’employé sont une combinaison d’heures exécutées et d’heures de « service 
d’attente » commandé, totalisant en moyenne vingt-huit (28) heures de travail et cinquante-six (56) heures de 
service d’attente commandé par semaine et, aux fins de la rémunération, équivalant à une moyenne de 
quarante-six virgule six (46,6) heures au taux hebdomadaire normal.

Rémunération :
8 h travaillées x 7 jours = 56 h

+
16 h en attente x 7 jours = 112 h 

112 h en attente x 1/3 rémunération = 37,33 h

Total : 56 + 37,33 = 93,33 h

93,33 h travaillées en moyenne pendant 2 semaines 
= 46,6 h / semaine                6,65 h / jour 

Un jour de repos est acquis pour chaque jour 
travaillé.

Les jours de repos ne peuvent pas être déplacés. 

Régime d’équipage basé sur une moyenne de 46,6 

heures

SC: Annexe « D » 7.01.a.
SO: Appendice « J » Article 30.a. 
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Le système de paye Phénix est alimenté par le système RH qui ne reconnaît pas le régime de travail basé 
sur une moyenne de quarante-six virgule six (46,6) heures. 

Les employés qui sont affectés à un régime d’équipage basé sur une moyenne de quarante-six virgule six 
(46,6) heures toucheront une paye couvrant 40 heures par semaine en guise de leur salaire de base et 6,6 
h par semaine seront générées sous forme d’indemnité pour fins d’approbation dans Phénix. 

(Seulement si l’horaire a été assigné! Heures cumulées = 46,6 heures / par semaine)

Si l’employé exerce des fonctions par intérim pendant la période de travail, il aura droit à un jour de repos 
au taux de rémunération d’intérim pendant la période de repos. La période de repos reflétera la période 
de travail. L’indemnité 132 est également accordée au taux de rémunération d’intérim.   

*Remarque – Puisque l’horaire de travail est de midi à midi, plusieurs problèmes se posent 
continuellement pour ce qui est des heures irrégulières de début de service qui ont une incidence sur la 
saisie des dossiers associés aux nominations intérimaires dans le système RH. Non seulement les 
employés ne reçoivent pas leur rémunération d’intérim, mais aussi les indemnités qui constituent une 
partie de leur salaire, et les heures supplémentaires travaillées pendant la période d’intérim. 

À compter d'avril 2020, il est désormais possible de payer les employés pour les heures travaillées dans 
les situations de nominations intérimaires à court terme, tant à l'avenir que rétroactivement.

Indemnité 132 : Service d’attente (46,6 h)



Ministère des Pèches et des Océans 

et de la Garde côtière canadienne  

Indemnité 132 : Service d’attente (46,6 h)  

Indemnité 132 sur une période de 7 jours

6,6 heures additionnelles payées à titre d’indemnité / 7 jours  = 0,94 heure par jour

74



Ministère des Pèches et des Océans 

et de la Garde côtière canadienne  

46,6 - Heures travaillées vs. Heures payées

Horaire – régime d’équipage basé sur une moyenne de 46,6 

heures
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

5

8 + 16 En attente

6.65 heures

6

8 + 16 En attente

6.65 heures

7 

8 + 16 En attente

6,65 heures

8
8 + 16 En attente

6,65 heures

9
8 + 16 En attente

6,65 heures

10
8 + 16 En attente

6,65 heures

11
8 + 16 En attente

6,65 heures

12
8 + 16 En attente

6,65 heures

13
8 + 16 En attente

6,65 heures

14
8 + 16 En attente

6,65 heures

15
8 + 16 En attente

6,65 heures

16
8 + 16 En attente

6,65 heures

17
8 + 16 En attente

6,65 heures

18 19

6,65 heures

20

6,65 heures

21

6,65 heures
22

6,65 heures

23

6,65 heures

22

6,65 heures

23

6,65 heures

22

6,65 heures

27

6,65 heures

28

6,65 heures

29

6,65 heures

30

6,65 heures

31

6,65 heures

6,65 heures

4 + 8 En attente

Heures 
payées aux 
équipages de 
navires et 
aux officiers 
de navire en 
devoir et 
hors service

Heures 
travaillées/ 
jour  

En devoir

Hors service

6,65 heures 

4 + 8 En attente

75



Ministère des Pèches et des Océans 

et de la Garde côtière canadienne  

46,6 h – Exemple de feuille de temps
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LAY-DAY

Si une nomination intérimaire s’applique à une période En devoir, les jours de repos de la période hors service 
peuvent être accumulés pour la période d’intérim. La période Hors service reflétera la période En devoir. 

46,6 – Nomination intérimaire 

Dans l’exemple ci-contre, le poste d’attache de l’employée est SC-
DED-03

Elle a occupé un poste intérimaire SO-MAO-04 pendant la dernière 
semaine de la période En devoir.

Un total de 7 jours de repos sera accumulé pour la  période 
d’intérim au poste SO-MAO-04 pendant la dernière semaine de 
période Hors service.   

46,6 En devoir Hors service

SC-DED-03

SC-DED-03 SO-MAO-04

SC-DED-03SO-MAO-04

SC-DED-03 SO-MAO-04

SO-MAO-04 *Début de la nouvelle période En devoir
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46,6 – Tableau des taux réduits applicables aux heures 
supplémentaires

Dans le tableau ci-contre, trouvez le nombre d’heures 
travaillées. À côté de celui-ci, vous trouverez le montant 
correspondant aux heures travaillées, soit au taux réduit 1,5 ou 
2,0 qui doit être consigné sur la feuille de temps dans la colonne 
x1, sous le code 260. 

L’exemple ci-dessous démontre comment calculer les taux 
indiqués dans le tableau pour une période de quatre (4) heures. 

4 heures supplémentaires x taux 1,5 =  6 heures de 
rémunération à 1x

Divisé par 3                       (4 / 3) = -1,333

=   4,667 heures à 1x.  

4 heures supplémentaires x taux 2,0 =  8 heures Rémunération à 
1x

Divisé par 3                       (4 / 3) = -1,333

=  6,667 heures à 1x. 

Généralement, lorsqu’un employé est en attente, il ne le sera plus une fois que le temps supplémentaire commence. 
Toutefois, dans le régime basé sur une moyenne de 46,6 h, c’est l’inverse qui se produit. Le temps d’attente est 
rémunéré sur une base régulière afin d’assurer le versement continu de la paye de l’employé, mais les heures 
supplémentaires sont réduites.

Heures de travail x 1,5 x 2

0,5 0,583 0,833

1,0 1,167 1,667

1,5 1,750 2,500

2,0 2,333 3,333

2,5 2,917 4,167

3,0 3,500 5,000

3,5 4,083 5,833

4,0 4,667 6,667

4,5 5,250 7,500

5,0 5,833 8,333

5,5 6,417 9,167

6,0 7,000 10,000

6,5 7,583 10,833

7,0 8,167 11,667

7,5 8,750 12,500

8,0 9,333 13,333
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Overtime example

Équipages de navires - Appendice « G », art. 2.03 (a) Officier de navire – Article 30.07
L’employé qui exécute en heures supplémentaires un travail qui se termine avant qu’une (1) heure se soit écoulée a 
droit néanmoins à une (1) heure supplémentaire.

Équipages de navires – Appendice « G », art. 2.05 (a) Officier de navire – Article 30.09 
Indemnité de repas : Dans le cas des postes où les repas ne sont pas fournis par l’Employeur, l’employé qui effectue 
trois (3) heures consécutives ou plus de travail supplémentaire touche une indemnité de repas de douze dollars (12 
$) et douze dollars (12 $) pour chaque tranche de quatre (4) heures supplémentaires qu’il effectue par la suite.

46,6 – Exemple d’heures supplémentaires
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L’employé  « en service d’attente » commandé a droit à une rémunération compensatrice équivalant à un sixième 
(1/6) de son taux normal pour chaque demi-heure (1/2) de service d’attente commandé. (un tiers (1/3) pour 
chaque heure)

Hours of Work and OvertimeSAR < 7 jours en heures supplémentaires - Exemple 

Quand l’employé est tenu de travailler, l’indemnité prévue pour le service d’attente commandée ne s’applique pas.

Pour être rémunéré selon le régime d’attente de 46,6 heures, vous devez travailler au moins pendant sept (7) jours 
consécutifs. Pour chaque jour de travail effectué, l’équivalent d’un jour de repos est acquis.

Les employés qui travaillent pendant moins de sept (7) jours seront rémunérés selon le régime conventionnel et les 
heures pendant lesquelles ils étaient « en attente » seront rémunérées selon la clause « En devoir ».

Le régime conventionnel ne génère pas l’indemnité 132, c'est pourquoi la période en attente doit être réclamée en 
remplissant le formulaire Rapport sur la rémunération – Page supplémentaire. 

SC: Annexe « D » 7.01.a.    SO: Appendice « J » Article 30.a. 

089

089
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Jour férié travaillé

Lorsque l’employé travaille un jour férié, il a droit (en plus de la rémunération de huit (8) 
heures qui lui aurait été versée s’il n’avait pas travaillé le jour férié) à une rémunération :

a) à temps et demi (1 1/2) pour les heures de travail effectuées, jusqu'à concurrence 
de huit (8) heures – Le jour de travail normal est consigné comme suit : 8 h x 1,5, 
sous le code 263. 

b) à temps double (2) pour chaque heure de travail effectuée après huit (8) heures de 
travail – Les heures supplémentaires sont consignées sous le code 263 dans la 
colonne temps double à taux réduit et sont rémunérées au tarif normal. 

Compensation for Work on a Holiday46,6 – Travail effectué pendant un jour férié

SC: Annexe « D » 8
SO: Article 21.05 



82

Lorsqu’un jour désigné jour férié coïncide avec un jour de repos de l’employé, il est reporté au premier (1er) 
jour de travail à l’horaire de l’employé qui suit son jour de repos. 

Le travail accompli par l’employé le jour qui aurait normalement été férié est considéré comme ayant été 
accompli un jour de repos,

et

le travail accompli par l’employé le jour auquel le jour férié a été reporté est considéré comme ayant été 
accompli un jour férié.

Statutory Holiday – during days of rest46,6 – Jour férié reporté

Exemple :  Le jour férié du 1er juillet correspondant à la fête du Canada tombe pendant les jours de repos 
de la période Hors service.
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Statutory Holiday - moved to first regular workday

Le prochain jour de travail normal est le 12 juillet.

Le travail effectué ce jour-là sera considéré et consigné comme un jour férié, en plus d’être rémunéré selon le régime 
d’équipage.

46,6 – Jour férié reporté
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« Jour » désigne pour un employé, la période de vingt-quatre (24) heures pendant laquelle l’employé est 
habituellement tenu d’exécuter les fonctions de son poste et commence à l’heure désignée du changement 
d’équipe, soit à midi. Par conséquent, la journée de travail se déroule de midi à midi.

Les heures supplémentaires accumulées pendant des jours de repos sont rémunérées au taux et 
demi (1,5) et au taux double (2) qui s’applique au premier jour travaillé pendant une période de 
jours de repos consécutifs. 

** Les congés fériés qui tombent pendant des jours de repos sont reportés au premier jour de travail normal, même si 
l’employé reçoit déjà des « primes ».

Premium Overtime during days of rest46,6 – Prime d’heures supplémentaires pendant les jours 

de repos

SC: Annexe « D » 2.a.
SO: Appendice « J » Article 2.f. 
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Équipages de navires – Article 7.01 (e)     Officiers de navire – Article 30 (d)

Lorsque l’employé est tenu de travailler continuellement, sans une interruption d’au moins six (6) heures, il ou elle continue d’être 
rémunéré au taux double (2) pour les heures effectuées, pourvu qu’il ait travaillé plus de seize (16) heures pendant une période de 
vingt-quatre (24) heures consécutives, s’il travaille normalement huit (8) heures par jour. 

Si la période rémunérée au taux double s’applique à un jour de travail normal, sachez que huit (8) heures seront déjà incluses dans 
le salaire. Par conséquent, le jour de travail normal devrait être consigné comme 8 heures au taux simple 1x sous le code 260, 
accompagné d’une note indiquant : « aucune pause de 6 heures ».

Vous trouverez ci-dessous un exemple de situation dans laquelle la clause s'applique (la période de 24 heures 
commence à 8 h le 14 juillet).

8 h à 16 h = 8 heures + 2 + 2,5 + 4 = 16,5 heures travaillées durant la période de 24 heures. 

No 6 hour rest clause
46.6  - Clause - aucune pause de 6 heures
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46,6 – Formation 

Dans l’exemple ci-contre, l’employé doit 
suivre une formation du 28 octobre au 1er 
novembre 2019. 

Cette formation devrait être considérée 
comme une « formation à court terme » 
puisqu’elle dure moins de 28 jours. 
Pendant la formation à court terme, 
l’employé respecte son « cycle de travail » 
normal.  

La période de formation tombe pendant 
des quarts que l’employé est En devoir et 
Hors service.

Toute formation qui se déroule pendant la 
période que l’employé est en devoir doit 
être consignée sous le code 310 dans la 
section des congés, y compris les dates, les 
heures et le nom du cours suivi. 

Formation (nom du cours)

SC: Annexe « I » : Formation
SO :  Lettre d’accord (13-5)
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46,6 – Heures supplémentaires pour suivre une formation

Toute formation qui se déroule pendant la période hors service doit être 
rémunérée à temps simple et consignée sous le code 268 dans le formulaire 
Rapport sur la rémunération – Page supplémentaire. Ces heures ne peuvent être 
mises en banque.  

En cas de nomination intérimaire, les périodes de formation durant le cycle hors 
service (268) sont rémunérées au taux de rémunération d’intérim. 
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Liens importants sur la paye et les avantages 

Informations sur le soutien à la paye du MPO/GCC (Extranet - Aucun accès au réseau requis) : MaPaye (dfo-mpo.gc.ca)

Guide explicatif du talon de paye : https://intranet.ent.dfo-mpo.ca/mpo/sites/dfo-mpo/files/paystub_primer_-_2019-05-17-vf.ppsx

Régime de soins de santé de la function publique (RSSFP) : FleetBenefitsPoster-Sunlife-FR.pdf (dfo-mpo.gc.ca)

Régime de soins dentaire de la function publique (RSDFP): FleetBenefits-DCP-Poster-FR.pdf (dfo-mpo.gc.ca)

Tableau des avantages sociaux: Benefits Chart - FR .pdf (dfo-mpo.gc.ca)

Remplir La feuille de temps: Remplir la feuille de temps (dfo-mpo.gc.ca)

Pension et avantages sociaux: 

• https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/sujets/regimes-assurance.html

• https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/sujets/regime-retraite.html

Convention collective des services de l’exploitation (SV) : 
• https://www.tbs-sct.gc.ca/agreements-conventions/view-visualiser-fra.aspx?id=24

Convention collective des officiers et officières de navire (SO) : 

• https://www.tbs-sct.gc.ca/agreements-conventions/view-visualiser-fra.aspx?id=20

La Guilde de la Marine Marchande du Canada – Décision arbitrale : https://www.cmsg-gmmc.ca/index.php/fr/search-all-documents-
2/francais/newsroom-fr/645-off-arbitrage-de-differend-bulletin-n-3-decision-arbitrale-2-octobre-2018/file

Portail MariTime web des congés: https://intra-w03.ent.dfo-mpo.ca/applications/MWP-PWM#/login

https://inter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca/dfo-mpo-empl/fr/mapaye
https://intranet.ent.dfo-mpo.ca/mpo/sites/dfo-mpo/files/paystub_primer_-_2019-05-17-vf.ppsx
https://inter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca/dfo-mpo-empl/sites/dfo-mpo-empl/files/FleetBenefitsPoster-Sunlife-FR.pdf
https://inter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca/dfo-mpo-empl/sites/dfo-mpo-empl/files/FleetBenefits-DCP-Poster-FR.pdf
https://inter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca/dfo-mpo-empl/sites/dfo-mpo-empl/files/Benefits%20Chart%20-%20FR%20.pdf
https://inter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca/dfo-mpo-empl/sites/dfo-mpo-empl/files/TimesheetGuide-FR.pdf
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/sujets/regimes-assurance.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/sujets/regime-retraite.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/agreements-conventions/view-visualiser-fra.aspx?id=24
https://www.tbs-sct.gc.ca/agreements-conventions/view-visualiser-fra.aspx?id=20
https://www.cmsg-gmmc.ca/index.php/fr/search-all-documents-2/francais/newsroom-fr/645-off-arbitrage-de-differend-bulletin-n-3-decision-arbitrale-2-octobre-2018/file
https://intra-w03.ent.dfo-mpo.ca/applications/MWP-PWM#/login
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Coordonnées des timekeepers régionaux

Coordonnées des responsables de la comptabilisation du temps régionaux

Ouest Superviseure MariTime : Josee.Reid@dfo-mpo.gc.ca

Central – Grands Lacs Unité MariTime : DFO.CCG.TimeKeeperGL-GardienduTempsGL.GCC.MPO@dfo-mpo.gc.ca

Central - St. Lawrence Unité MariTime : DFO.CCG.TimeKeeperSL-GardienduTempsSL.GCC.MPO@dfo-mpo.gc.ca

Atlantique - Dartmouth Unité MariTime : DFO.MaritimeDartmouth@dfo-mpo.gc.ca

Atlantique - St. John's Unité MariTime : DFO.MaritimeSt.John's@dfo-mpo.gc.ca

En date de mai 2021~ Sujet à changement

mailto:Josee.Reid@dfo-mpo.gc.ca
mailto:DFO.CCG.TimeKeeperGL-GardienduTempsGL.GCC.MPO@dfo-mpo.gc.ca
mailto:DFO.CCG.TimeKeeperSL-GardienduTempsSL.GCC.MPO@dfo-mpo.gc.ca
mailto:DFO.MaritimeDartmouth@dfo-mpo.gc.ca
mailto:DFO.MaritimeSt.John's@dfo-mpo.gc.ca
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Questions ? 
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